
VIII. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Clnquleme Commission 257 

a) Renforcer immediatement le Service arabe de tra
ductfon au Siege de l'Organisation des Nations Unies en y 
creant un nombre suffisant de postes permanents pour que 
tous les documents de l' Assemblee generale et de ses 
grandes commissions etablis avant, pendant et apres les 
sessions soient traduits dans les delais specifies et publies 
en meme temps que les versions etablies dans les autres 
langues officielles; 

b) Creer au Siege un groupe arabe d' interpretation 
dote d'un nombre suffisant de postes permanents pour as
surer les services d'interpretation necessaires a l' Assem
blee generale et a ses grandes commissions; . 

2. Prie le Secretaire general de prendre les dispositions 
necessaires pour assurer I' application integrale de la pre
sente resolution et de presenter un rapport a ce sujet a 
l' Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session. 
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'34/227. Organisation des Nations Unies pour le deve
loppement industriel 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation internationale, 

Rappe/ant egalement la Declaration et le Plan d'action 
de Lima concernant le developpement et la cooperation in
dustriels64, adoptes a la deuxieme Conference generale de 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, tenue a Lima du 12 au 26 mars 1975, qui ont 
etabli les principales mesures et les grands principes du 
developpement et de la cooperation industriels dans le 
cadre de l'instauration' du nouvel ordre economique inter
national, 

Rappe/ant en outre sa resolution 33/78 du 15 decembre 
1978, relative a la cooperation en matiere de developpe
ment industriel, et la resolution 1979/54 du Conseil eco
nomique et social, en date du 2 aout 1979, sur la meme 
question, 

Ayant present a I' esprit, en particulier, que I 'industriali
sation rapide des pays en developpement est un element 
indispensable et un instrument dynamique de la croissance 
autonome soutenue de leur economie et de leur transfor
mation sociale, 

lnsistant sur la necessite d'accelerer l'application des 
mesures visant a instaurer une cooperation en matiere de 
developpement industriel, notamment celles qui sont pre
vues dans la Declaration et le Plan d' action de Lima, en 
vue de porter la part des pays en developpement dans la 
production industrielle mondiale a 25 p. 100 du total, au 
moins, d'ici a la fin du siecle, conformement a l'objectif 
enonce dans la Declaration de Lima, 

1. Souligne que les propositions pour le budget-pro
gramme relatives a l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel pour I' exercice biennal 

64 Voir A/10112, chap. IV. 

1980-1981 devraient tenir compte des priorites arretees par 
le Conseil du developpement industriel a sa treizieme ses
sion65 et approuvees par le Conseil economique et social 
dans sa resolution 1979/54; 

2. Reaffirme que Jes programmes elabores par !'Orga
nisation des Nations Unies pour le developpement indus
triel en ce qui conceme le systeme de consultations, la 
Banque d'informations industrielles et techniques et l'as
sistance technique sont hautement prioritaires et urgents 
pour Jes pays en developpement et que l'expansion de ces 
programmes doit done se poursuivre a un rythme soutenu 
pendant I' exercice biennal 1980- I 981; 

3. Prie en consequence le Secretaire general de pre
senter, durant la presente session de I' Assemblee generale, 
des propositions66 relatives au projet de budget-programme 
pour I' exercice biennal 1980-1981 qui permettraient a 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel d'executer Jes programmes concernant le sys
teme de consultations, la Banque d'informations indus
trielles et techniques et I' assistance technique que le 
Conseil du developpement industriel a approuves65 et que 
le Conseil economique et social a avalises. 
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'34/228. Examen des procedures de passation des 
marches 

L' Assemblee generate. 

Notant que Jes credits ouverts au budget-programme de 
l'Organisation des Nations Unies pour la construction de 
locaux sont considerables, 

Notant en outre que le volume et la valeur des biens et 
equipements excedentaires iront sans doute en augmentant 
au fur et a mesure de l'expansion des activites de l'Organi
sation des Nations Unies, 

Preoccupee par !'augmentation du cout des travaux de 
construction, 

Ayant present a l' esprit le fait que le Comite des 
commissaires aux comptes a signale au Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires qu'il avail 
formule des recommandations visant a ameliorer Jes proce
dures d'achat et d'inventaire67 , 

Desireuse de faire en sorte que Jes ressources de 
l'Organisation des Nations Unies soient utilisees de la ma
niere la plus economique, 

1 . Prie le Secretaire general de revoir Jes procedures 
actuelles de passation des marches, y compris, en particu
.lier, des marches de construction, en tenant compte de Ja 
possibilite de faire davantage d'appels a soumissions sur le 
plan international, et de faire rapport a ce sujet a I' Assem
blee generale lors de sa trente-cinquieme session; 

2. Prie en outre le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme session, 
un rapport sur Jes procedures actuelles en matiere de liqui
dation de biens et equipements excedentaires, ainsi que des 
recommandations sur la maniere d 'ameliorer ces procedu-

65 Voir Documents officiels de l'Assemblee genera/e, trente-quarrieme 
session, Supplement n° 16 (A/34/16), par. 56 a 66, 84 et 153. 

66 Voir A/C.5/34/88. 
67 Voir A/34/486. 


